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Pietoîi, 9 Janvier, 18 11.

Je débapprouve PaIranugement actuel. Je le dsiro

pas voir nbolir les fiais de pwrt enliÙrement, mais je
désirerais qus fssent piréles s ia où il appartinit.
Oit ex ige 12s. 6d. de ceu qui reçoivent le journal pal
la MuIlle ; mais cette somme est rarement paye, et

jamais de bonne volonmt ; mais, que l'éditeur reçoive
ni .si ou non, il i'n est pas moins obligé de payer

2s. tiil, au Bureau îld Poste, pour chaque journai;
qaud mme il pedirait tout 1 montant de la souscrip-
tioni, il lui Maut toiuujouiirs déposer 2s. 6u. au Bureau.
Le MaiNr de Poste nu s'wcupe pas que lu journal soit
retiré ou non ; il peuit s ijurner dans les Bureaux
éloignés ilstjuqli ce que les iuméros de toute une an-
née 1'y soient accumulés ; ci il n'est pus obligù d'un
prévenir l'imprimeur, bien que celui-ci soit responsable
de la charge postale. Mon plan consisterait à impo-
ser sur chaque journal, une taxe d'un ilerni-dnier, qui
serait pay par le lecteur, lorsqu'il envoie chercher sa
feille à la Poste. Tel est lu systòme américain, et
il donne satisfaction à toutes lus parties. Si le journal
est transporté par la Malle à 150 ou 200 milles, aug-
mentez le port un proportion ; si ce plan était adopté,
les imprimeurs seraient déchargés d'une lourde taxe ;
ils pourraient puldier leurs journaux pour quelque
chose de moins, et leur circulation augmenterait pro.
bablement assez pour que lus recettes de la Poste,
fussent même plus considérables que quand l'éditeur lui
était responsable.

Je recommanderais lo même système pour les maga-
sins, en les taxant suivant le nombre de feuilles que
chaque magasin contient.

Fr<déricton, 22 Janvier, 18-A1. FrédériLuti.

Je ne découvre aucune bonne ou sulsante raison
pour ianger le système suivant lequel se paie actuel-
lement la port des lettres omî;ielîles. Je crois que
l'ar iissement est iicompatible aveu les intérêts du
serviùce public, soit que les revenus dle la Poste appar-
tiennent à la Couronne ou à la Province, en conse-

quence dos abus dont ce systèm a toujours été et sera
toujours susceptible.

Nu. 2. No. 2.

Wv. I. RonmsoN, Assistant-Commissaire-Gênéral, w. u. no)tlt-
Frédérien, (N.-B.) - son, Frédéric-

Fredbrctorilton).

Prirédério.on, 19 Janvier, 1841.

Quant à Pusage de payer leslettres ollcielles, je ne le
crois nullement inicompatible avec los intérêts puplics
en effet, si cela n'avait pas lieu il y aurait déficit dans
la revenu de la Poste, et il n'y auraitrion pour prouver
les bénéficos que le service retirerait pour cet 6tablis-
sement. Mais bien que le paiement du port des lettres
omiellos puisse fournir matière à objection, il me semble
qu'il serait coivenablo que les comptes mensuels du
Commissariat, mis en paquets distincts des lettres, pas-
sassent par la Poste sous la signature de POflfcier en
charge, sans payer do port.

Par suite de l'état de ce nouveau pays il n'y a pas
d'autre moyen (le transmission sâr, et les frais de pert
des comptes (environ lt moitié de la somme pay6e par
loW Département), fornie un item considérable des dé-

Appendice
tion de son jurnal chaque semaine ; mais comme ctte No. 10. (F.)
méthodu peut l'empêcher de venir chercher son journal I
dans les campagnes, en cas de disposition immediatua J^mEs D. ILu nn, Eer., Ettur du Ral aGzelto
à le payer, la conîséquence peut-être une nouvelle dLe Charlotte lown, (I. P...)
excuse pouir n pas recevoir les journaux régulière- Ih Nrlotte o 9 Jn. 1841.. m*
mont, tandis que l'éditeur subit encore une perte dans 0 uaiv., o' .i. n .Ilft?4îVîl,

le prix original di) sn journal, et que la circulation Je désaprovo touo ta e de frais de part mur les " 'nM

languit et meirt, ainsi que je m'y atuens bientôt pour journaux ou magasins. Si le Maître d Poste était
moun propre journal. tenu de fairu un rapport exact des somies reques, et

Sl de tenir un cmpti dls époques auxqiieîlles les abon-
lx tmelur dluan serit peatcêtre d'abobr leax nós prennent ou dNiscontinent leurs abonnemens, es

entièrement et dedails empleraent un grando prtE d son tems,
aux Maitres deC Po)stL. f et toutes les recettes ne seraient qu'une faible rémuné-

La transmissîion des magasins et bi cliures, on géné- ration pour son trouble.

ral, devrait coûtr lo moins pîossible. Je suis d'avis que ls propriétaires de journaux et

Avec lUs taxes me'ntionnées ci-dessus, la difusion au tres écrits ptriodiques dnt rosnnablement droit à

des connaissanecs rigieuwes et civiles même de quel- réclamer du service pubb le transport gratuit par la

jus-unes dus prein ies lraichs dPéducation est ar- oste, uendu qu'il me semble qu il est inpaliiqne do

rùée dans ce pays, par suiPe du prix élevé dues ou la part dti Gouvernement île mettre îles obstables aux

vrages de littératu~re, et île p'incapacit de la population moyens de communq uer au pieuple des connaissances

de les p tyer. stiles.

Je euis certain qut ls propri taires de jurna ux,
dans PAmérique 1iianique lu Nord, ont avec raison
lu droit île réîlaîier il 1, >ervice public, leur transmis- APPENDICE (X.)
sion grratuito par la laste ; en ai doné plus haIut les (X)
intis, mais j'en puis ajouter de nouveaux, savoir : le
bas prix de limpressin dans ce pays, et le prix éleve
du papier à imprimer, qui io, peut èire introduit ici à
moins do payer un droit de plus de 30 pur ceit, etc. Au sa'r t) OFRANemss mWS F Extrait Des

Je puis egalement a juter que lorsquen Angleterre un ) PoRT s L ET R Es I"FiE s ' vN E N U licirs dAs

avertisseiient coille £50, oiu n peiut guère obiemri ici ) ORT K m LETRES S teens dût

5s. pour un avertisseiment île la nime étendue. u suet îe
1 tlWn î'hisseî-

ment et du

prt des iettre
No. 1. î'roviiieos ii.

Capitaine J. TRyox, 23e Régiment, Assistant-Secré-
Jons Mi:s, Eer., Editeur du Picfo (N.-E.) Me- taire Militaire, (N -B.)

N.. a.

,Julin MLttŽS,
I'icinu.
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